
1 
 

Rohingyas – Qualification des faits – Document Dob - Philippe Plumet – avril 2020 
 

De quoi sont victime les Rohingyas ? 

Qualification des faits 

Enquêtes / résolutions / procédures 

 

1. Quelles qualifications possibles des faits ? 

Les exactions commises à l’encontre des Rohingyas doivent-elles/peuvent-elles être qualifiées 
« d’atrocités criminelles » telles que définies dans une brochure rédigée par les conseillers du 
Secrétaire Général des Nations Unies (SGNU)1 ? 
   

« L’expression ‘ atrocités criminelles’ qualifie trois crimes internationaux définis juridiquement : 
génocide, crimes contre l’humanité et crimes de guerre. Les définitions de ces crimes résultent 
de la Convention pour la prévention et la répression du crime de génocide de 1948, des 
Conventions de Genève de 1949 et de leurs Protocoles additionnels de 1977 et du Statut de Rome 
de la Cour pénale internationale de 1998, entre autres traités.  
 
Dans le Document final du Sommet mondial de 2005 (paragraphes 138 et 139), les États 
Membres des Nations Unies ont pris l’engagement de protéger les populations du génocide, des 
crimes de guerre, du nettoyage ethnique et des crimes contre l’humanité, principe dit de la 
‘responsabilité de protéger’. Dans ce contexte, l´expression « atrocités criminelles » a été élargie 
pour inclure le nettoyage ethnique qui, sans être qualifié de crime à part entière en droit 
international, englobe des actes constitutifs de violations graves du droit international des droits 
de l’homme et du droit international humanitaire pouvant en soi caractériser l’une des atrocités 
criminelles reconnues, en particulier les crimes contre l’humanité. » 

 
Dans de nombreuses publications concernant les Rohingyas (articles de presse, témoignages, 
etc.), les faits commis contre eux sont qualifiés de crimes de génocide, de crimes contre 
l’humanité, de crimes de guerre et de nettoyage ethnique. 
 
Ces qualifications peuvent-elles/doivent-elles être retenues ?  
Quels éléments utiliser pour apporter une réponse argumentée à cette question ? 
 

• L’existence de décisions de justice qualifiant les faits ? 
• L’existence de procédures/enquêtes judicaires portant sur quelle(s) qualification(s) des 

faits ? 
• L’existence d’enquêtes internationales concluant à l’existence de faits constitutifs de 

ces crimes ? 
• L’existence de résolutions d’organisations internationales (ex : ONU) mettant en 

évidence des faits constitutifs de ces crimes ? Des prises de position/déclarations de 
responsables d’organisations internationales ? 

                                                 
1 Voir à ce sujet : https://www.un.org/en/genocideprevention/documents/publications-and-
resources/Framework%20of%20Analysis%20for%20Atrocity%20Crimes_FR.pdf , p. 1.  
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2. Des décisions de justice qualifiant les faits /  L’existence de procédures 
 
2.1. La Cour Pénale Internationale (CPI)2 

 
• Actuellement, la CPI n’a prononcé aucun jugement dans le cadre d’une affaire 

concernant les Rohingyas. 
 

Il faut souligner que l’État du Myanmar n’est pas partie au Statut de Rome de la 
CPI, ce qui pose un problème de compétence de celle-ci pour juger de faits commis 
sur le territoire du Myanmar. 

 
Toutefois, le Conseil de Sécurité de l’ONU a le pouvoir de saisir la CPI de crimes 
survenus sur le territoire d’un État non partie ou commis par le ressortissant d’un 
État non partie (Statut de Rome, art. 13, b) 3. A ce jour, le Conseil de Sécurité n’a 
pas fait usage de ce droit pour le Myanmar.  

 
• La CPI a toutefois ouvert une enquête pour des faits concernant les Rohingyas et 

commis sur le territoire de la République populaire du Bangladesh qui, elle, a ratifié 
le Statut de Rome de la CPI en 20104. 

 Le 14 novembre 2019, sur la base de l’article 15 du Statut de Rome, la 
Chambre préliminaire III de la Cour pénale internationale a autorisé la 
Procureur à procéder à une enquête sur les crimes présumés relevant de 
la compétence de la CPI. 
Cette autorisation faisait suite à la demande présentée le 4 juillet 2019 
par la Procureur d’ouvrir une enquête concernant des crimes relevant de 
la compétence de la CPI qui auraient été commis contre le peuple 
rohingya du Myanmar. Pour fonder sa décision, la Chambre a également 
pris en compte les témoignages de victimes présumées. 
L’enquête porte «  sur tout crime relevant de la compétence de la CPI, y 
compris les crimes futurs, commis partiellement au moins sur le 
territoire du Bangladesh, ou sur le territoire de tout autre État partie ou 
État qui accepterait la compétence de cette Cour […] dans la mesure où 
de tels crimes sont suffisamment liés à la situation, et quelle que soit la 
nationalité de leurs auteurs »5. 
La Chambre préliminaire a considéré que la Cour pouvait exercer sa 
compétence concernant des crimes lorsqu’une partie des comportements 
criminels avait été commise sur le territoire d’un État partie, ce qui était 
le cas pour le Bangladesh. 
 

                                                 
2 https://www.icc-cpi.int/?ln=fr  
3 Cette procédure a été utilisée pour le Soudan (Darfour) en 2005 et pour la Libye en 2011: 
https://news.un.org/fr/story/2011/03/210702-libye-saisie-par-le-conseil-de-securite-la-cpi-ouvre-une-enquete 
4 https://www.icc-cpi.int/Pages/item.aspx?name=pr1495&ln=fr   
 https://www.icc-cpi.int/bangladesh-myanmar?ln=fr   
https://www.icc-cpi.int/Pages/item.aspx?name=20191122-otp-statement-bangladesh-myanmar&ln=fr  
https://www.icc-cpi.int/Pages/record.aspx?docNo=ICC-01/19-27 
https://www.icc-cpi.int/CourtRecords/CR2019_06955.PDF 
5 https://www.icc-cpi.int/Pages/item.aspx?name=20191122-otp-statement-bangladesh-myanmar&ln=fr  
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 Période visée : les crimes commis à partir du 1er juin 2010 pour le 
Bangladesh (entrée en vigueur du Statut de Rome pour ce pays) et à 
compter de la date d’entrée en vigueur du Statut pour les autres pays. 
 

 Qualification des faits. 
 Actes de violence généralisés et/ou systématiques pouvant être 

qualifiés de crimes contre l’humanité de déportation à la 
frontière entre le Myanmar et le Bangladesh et de persécution 
pour des motifs d’ordre ethnique et/ou religieux contre la 
population Rohingya. 
Ces actes peuvent consister en : meurtres, emprisonnements, 
tortures, viols, violences sexuelles ou tout autre acte coercitif 
ayant donné lieu à la déportation de la population rohingya sur 
une grande échelle. 

 Les attaques « dirigées contre la population Rohingya ont pu 
être commises dans le cadre d’une politique d’ État, puisque de 
nombreuses sources font état de l’importante participation de 
plusieurs forces gouvernementales et d’autres agents de l’État 
du Myanmar, et que des membres des forces armées du 
Myanmar (la « Tatmadaw ») ont pu commettre ces crimes 
contre l’humanité conjointement avec d’autres forces de 
sécurité du Myanmar et avec la participation de membres de la 
population civile locale »6. 

 D’autres crimes, ayant pu être commis et relevant de la 
compétence de la CPI, peuvent faire partie de l’enquête du 
Procureur. 

 Dans son communiqué de presse, la Procureur souligne qu’elle 
est consciente « … qu’un certain nombre d’actes de violence 
auraient également été commis au Myanmar par les 
Combattants de l’Armée du salut des Rohingya de l’Arakan 
(ARSA)… » Elle précise qu’elle examinera « …ces allégations 
ainsi que la question de savoir si ces actes constituent un crime 
ou des crimes au regard du Statut et s’ils ont été partiellement 
commis sur le territoire d’un État partie »7. 

 
 État de la question : le Bureau du Procureur de la CPI est chargé de 

recueillir les éléments de preuve nécessaires. Il n’y pas de durée dans le 
temps fixée pour cette enquête et, sur la base de preuves suffisantes, elle 
peut déboucher sur des citations à comparaître ou des mandats d’arrêt à 
l’encontre de personnes susceptibles d’être responsables pénalement.  
L’enquête, confidentielle, est en cours8. 

 
 
 
 

                                                 
6 https://www.icc-cpi.int/Pages/item.aspx?name=20191122-otp-statement-bangladesh-myanmar&ln=fr 
7 https://www.icc-cpi.int/Pages/item.aspx?name=20191122-otp-statement-bangladesh-myanmar&ln=fr 
8 https://www.icc-cpi.int/Pages/item.aspx?name=20200204-otp-statement&ln=fr 
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2.2. La Cour Internationale de Justice (CIJ)9 
 
« La Cour internationale de Justice (CIJ) est l’organe judiciaire principal de l’Organisation des 
Nations Unies (ONU). Elle a été instituée en juin 1945 par la Charte des Nations Unies et a 
entamé son activité en avril 1946. 

La mission de la Cour est de régler, conformément au droit international, les différends d’ordre 
juridique qui lui sont soumis par les États et de donner des avis consultatifs sur les questions 
juridiques que peuvent lui poser les organes et les institutions spécialisées de l’Organisation des 
Nations Unies autorisés à le faire »10. 

Contrairement à la CPI, qui poursuit des individus, la CIJ, règle les différends 
entre États. 

Un fois rendu, un jugement de la CIJ est obligatoire et n’est pas susceptible de recours 
pour les parties. La Cour ne dispose, toutefois, d’aucun pouvoir pour prescrire les 
mesures nécessaires à l’exécution de ses arrêts. En cas de non-exécution par l'une des 
parties, le Conseil de sécurité peut être saisi par l'autre partie (Charte des NU, art. 94, § 
2). 

Une procédure concernant le Myanmar et le sort réservé aux Rohingyas est en cours 
actuellement devant cette instance11. 

• Le 11 novembre 2019, la Gambie, mandatée par les 57 États membres de 
l’Organisation de la coopération islamique a déposé une requête devant la CIJ 
accusant le Myanmar d’avoir violé la Convention de 1948 des Nations Unies pour 
la prévention et la répression du crime de génocide12. 
« Dans sa requête la Gambie soutient en particulier que le Myanmar a commis et 
continue de commettre des actes de génocide à l’encontre des membres du groupe 
rohyngia, qu’elle décrit comme un "groupe ethnique, racial et religieux bien défini 
qui réside principalement dans l’Etat rakhine (Myanmar)" »13. 
 
La requête déposée par la Gambie contient également une « demande en indication 
de mesures conservatoires » tendant à sauvegarder les droits des Rohingyas présents 
au Myanmar dans l’attente de la décision définitive de la Cour. 
 

• Du 10 au 12 décembre 2019, la CIJ a tenu des audiences publiques au cours 
desquelles Aung San Suu Kyi, à la tête de la délégation du Myanmar, a été entendue.  
Elle a nié toute intention génocidaire de la part des services de défense du Myanmar, 
tout en reconnaissant que ceux-ci ont pu faire usage d’une « force 
disproportionnée » dans certains cas. Elle a indiqué que la justice birmane pouvait 
juger d’éventuels crimes de guerre14. 

                                                 
9 https://www.icj-cij.org/fr  
https://www.un.org/fr/chronicle/article/promouvoir-letat-de-droit-au-niveau-international-le-role-de-la-cour-
internationale-de-justice 
10 https://www.icj-cij.org/fr/cour 
11 https://www.icj-cij.org/fr/affaire/178 
12 https://www.icj-cij.org/files/case-related/178/178-20191111-APP-01-00-FR.pdf 
https://www.icj-cij.org/files/case-related/178/178-20191111-PRE-01-00-FR.pdf 
13 https://www.icj-cij.org/files/case-related/178/178-20200123-SUM-01-00-FR.pdf p.1. 
14 https://news.un.org/fr/story/2019/12/1058011 
https://www.lalibre.be/international/europe/rohingyas-aung-san-suu-kyi-refute-toute-intention-genocidaire-
5df0f105f20d5a0c46f659c3 
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• La demande de mesures conservatoires a été  acceptée et concrétisée par 

l’ordonnance rendue le 23 janvier 202015,  dans laquelle la CIJ a ordonné au 
Myanmar de  « prendre toutes les mesures en son pouvoir afin de prévenir tout acte 
constituant un crime de génocide ou y contribuant, y compris toutes les mesures en 
son pouvoir pour empêcher la commission, à l’encontre de tout membre du groupe 
rohingya, des actes ci-après : exécutions extrajudiciaires ou mauvais traitements ; 
viols ou autres formes de violence sexuelle ; incendie de maisons ou de villages ; 
destruction de terres et de bétail, privation de nourriture et d’autres biens de 
première nécessité ou toute autre soumission intentionnelle du groupe rohingya à 
des conditions d’existence devant entraîner sa destruction physique totale ou 
partielle »16. 
Le Myanmar doit fournir à la CIJ un rapport sur les mesures prises pour exécuter 
l’ordonnance de la CIJ dans un délai de quatre mois à compter de la date de celle-ci 
puis tous les six mois jusqu’à la décision définitive de la Cour. 

 
• La procédure écrite se poursuit actuellement. La Gambie doit déposer son mémoire 

en juillet 2020 et le Myanmar, son contre-mémoire en janvier 2021. 
  

                                                 
15 https://www.icj-cij.org/files/case-related/178/178-20200123-PRE-01-00-FR.pdf 
https://www.icj-cij.org/files/case-related/178/178-20200123-ORD-01-00-FR.pdf 
https://www.icj-cij.org/files/case-related/178/178-20200123-SUM-01-00-FR.pdf 
16 https://www.icj-cij.org/files/case-related/178/178-20200123-ORD-01-00-FR.pdf p.3 
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3. Des enquêtes internationales   
 
3.1. Le Conseil des Droits de l’homme des Nations Unies : Mission internationale 

indépendante d’établissements des faits sur le Myanmar et Mécanisme d’enquête 
indépendant pour le Myanmar17 
 
• La Mission internationale d’établissement des faits a été créée par le Conseil des 

Droits de l’homme par sa résolution 34/22 du 24 mars 2017 (mission prolongée par 
la résolution 39/2 du Conseil) sur la situation des droits de l’homme au Myanmar18 : 
« 11. Décide de dépêcher d’urgence une mission internationale indépendante 
d’établissement des faits, qui sera nommée par le Président du Conseil des droits 
de l’homme, afin d’établir les faits et les circonstances concernant les allégations 
de récentes violations des droits de l’homme par des membres de l’armée et des 
forces de sécurité, et d’atteintes à ces droits, au Myanmar et, en particulier, dans 
l’État de Rakhine, notamment mais pas seulement la détention arbitraire, la torture 
et les traitements inhumains, le viol et d’autres formes de sévices sexuels, les 
exécutions extrajudiciaires, sommaires ou arbitraires, les disparitions forcées, les 
déplacements forcés et la destruction illégale de biens, afin que les auteurs 
répondent de leurs actes et que justice soit rendue aux victimes, et prie la mission 
d’établissement des faits de présenter un compte rendu oral au Conseil des droits 
de l’homme à sa trente-sixième session et un rapport complet à sa trente-septième 
session ; ». 
 

 Le mandat de la Mission d’enquête a pris fin en septembre 2019.  
 La Mission a qualifié les faits dans plusieurs rapports remis en 2018 et 

201919. 
 Dans son rapport du 16 septembre 2019, la Mission souligne que 

la menace d’un génocide persiste pour les Rohingyas et elle 
demande que le Myanmar soit traduit devant la CIJ et que le 
Conseil de Sécurité saisisse la CPI20. Cette dernière demande 
avait déjà été formulée en octobre 201821. 

 Dans son rapport du 8 août 2019, la Mission indique avoir 
« récapitulé ses constatations concernant les personnes 
soupçonnées d’avoir participé à des crimes de droit 
international, y compris des crimes de génocide, des crimes 
contre l’humanité et des crimes de guerre. Elle assoit et affine sa 
conclusion selon laquelle la responsabilité de l’État est engagée 
au regard de l’interdiction des crimes de génocide et des crimes 

                                                 
17 https://www.ohchr.org/FR/HRBodies/HRC/IIMM/Pages/Index.aspx 
18https://undocs.org/fr/A/HRC/RES/34/22 
19 Rapport portant constatations détaillées – 17 septembre 2018 : 
https://www.ohchr.org/Documents/HRBodies/HRCouncil/FFM-Myanmar/A_HRC_39_CRP.2.pdf 
Rapport portant constations détaillées – 16 septembre 2019 : 
https://www.ohchr.org/Documents/HRBodies/HRCouncil/FFM-Myanmar/20190916/A_HRC_42_CRP.5.pdf 
Rapport de la Mission internationale – 12 septembre 2018 :  
https://documents-dds-ny.un.org/doc/UNDOC/GEN/G18/274/55/PDF/G1827455.pdf?OpenElement 
Rapport de la mission internationale – 8 août 2019 :  
https://documents-dds-ny.un.org/doc/UNDOC/GEN/G19/236/75/PDF/G1923675.pdf?OpenElement 
20 https://news.un.org/fr/story/2019/09/1051712 
https://www.ohchr.org/Documents/HRBodies/HRCouncil/FFM-Myanmar/20190916/A_HRC_42_CRP.5.pdf 
21 https://news.un.org/fr/story/2018/10/1027512 
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contre l’humanité, ainsi que d’autres violations du droit 
international des droits de l’homme et du droit international 
humanitaire »22. 

 Dans son rapport du 12 septembre 2018, la Mission affirme que 
« Sur la foi de l’ensemble des informations recueillies, la mission 
a des motifs raisonnables de conclure que des crimes graves de 
droit international ont été commis et qu’ils méritent de faire 
l’objet d’enquêtes et de poursuites pénales » 23.  Les crimes 
identifiés et argumentés sont le génocide et les crimes contre 
l’humanité et crimes de guerre. 

 Pour le crime de génocide le rapport indique que « Le génocide 
s’entend d’un acte illicite commis par une personne dans 
l’intention de détruire, en tout ou en partie, un groupe national, 
ethnique, racial ou religieux, comme tel. Les Rohingya 
constituent un groupe protégé selon cette définition. Le 
traitement qui leur est infligé par les forces de sécurité du 
Myanmar, agissant de concert avec certains civils, renvoie entre 
autres à des actes correspondant à quatre des cinq infractions 
définies, à savoir : a) le meurtre de membres du groupe ; b) 
l’atteinte grave à l’intégrité physique ou mentale de membres du 
groupe ; c) la soumission intentionnelle du groupe à des 
conditions d’existence devant entraîner sa destruction physique 
totale ou partielle ; d) les mesures visant à entraver les 
naissances au sein du groupe. 
L’élément essentiel de ce crime est ‘l’intention génocidaire’. La 
mission a évalué l’ensemble des informations dont elle dispose à 
la lumière de la jurisprudence des tribunaux internationaux de 
manière à pouvoir raisonnablement déduire l’existence d’une 
telle intention. Les infractions commises dans l’État rakhine, et 
la manière dont elles l’ont été sont de nature, de gravité et 
d’ampleur semblables à celles qui ont permis d’établir 
l’intention génocidaire dans d’autres contextes. Les facteurs qui 
laissent entrevoir l’existence d’une telle intention sont, entre 
autres : le climat général d’oppression et les discours de haine ; 
certains propos tenus par des chefs militaires et par des auteurs 
directs de violations ; les politiques d’exclusion, y compris celles 
qui visent à modifier la composition démographique de l’État 
rakhine ; le niveau d’organisation qui porte à croire qu’il s’agit 
d’une destruction planifiée ; ainsi que l’ampleur et la brutalité 
extrêmes des violences commises. »24. 

 
• Le Mécanisme d’enquête indépendant a été créé par la résolution 39/2 (27 septembre 

2018) du Conseil des droits de l’homme sur la situation des droits de l’homme des 
musulmans rohingya et d’autres minorités du Myanmar.  
Il est « chargé de recueillir, de regrouper, de préserver et d’analyser les éléments 
de preuve attestant la commission de crimes internationaux les plus graves et de 
violations du droit international humanitaire au Myanmar depuis 2011, et de 

                                                 
22 https://documents-dds-ny.un.org/doc/UNDOC/GEN/G19/236/75/PDF/G1923675.pdf?OpenElement p.5. 
23 https://documents-dds-ny.un.org/doc/UNDOC/GEN/G18/274/55/PDF/G1827455.pdf?OpenElement p. 18. 
24 Idem. 
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constituer des dossiers en vue de faciliter et de diligenter des procédures pénales 
équitables, indépendantes et conformes aux normes du droit international devant 
des cours ou tribunaux nationaux, régionaux ou internationaux qui ont ou pourront 
avoir compétence pour connaître de ces crimes conformément au droit international 
[…] ». Le mécanisme doit « être en mesure d’utiliser les informations recueillies 
par la mission internationale indépendante d’établissement des faits, créée en 
application de la résolution 34/22 du Conseil, et continuer à recueillir des éléments 
de preuve ; avoir la capacité de recueillir et de vérifier les informations et les 
données pertinentes»25. 
 
Comme on peut le constater dans son premier rapport d’activités d’août 2019, ce 
nouveau dispositif était encore en phase de définition de son fonctionnement et de 
la manière de remplir les missions qui lui étaient assignées. Dans les faits, le 
Mécanisme est entré en fonction le 30 août 2019. 

 
3.2. Les rapports de la Rapporteuse spéciale des Nations Unies26 sur la situation des droits 

de l’homme au Myanmar 
 

• En 2018 et 2019, Madame Yanghee Lee a déposé plusieurs rapports devant le 
conseil des Droits de l’Homme et l’Assemblée générale de l’ONU27. 

• Dans son rapport devant l’Assemblée générale de l’ONU du 30 août 2019, la 
Rapporteuse fait état de violations importantes des droits de l’homme au Myanmar 
perpétrées notamment à l’encontre de Rohingyas. Elle demande au Conseil de 
sécurité d’introduire une procédure devant la CPI : « La Rapporteuse spéciale reste 
fermement convaincue que c’est uniquement en appliquant le principe de 
responsabilité qu’il sera possible de mettre fin aux violations graves et généralisées 
des droits de l’homme, qui continuent d’être commises dans l’ensemble du 
Myanmar. C’est pour cette raison qu’elle demande de nouveau au Conseil de 
sécurité de renvoyer le pays devant la Cour pénale internationale. À défaut, la 
communauté internationale devrait établir un tribunal pénal international chargé 
de juger les auteurs présumés de crimes commis à cette échelle, conformément aux 
prescriptions du droit international »28. 

  

                                                 
25 Rapport du Mécanisme indépendant pour le Myanmar, août 2019 : https://undocs.org/fr/A/HRC/42/66 pp. 1-2. 
26 https://fr.wikipedia.org/wiki/Rapporteur_sp%C3%A9cial_des_Nations_unies 
https://www.ohchr.org/FR/HRBodies/SP/CountriesMandates/MM/Pages/SRMyanmar.aspx 
27 Nations Unies – Assemblée générale : rapport de la rapporteuse spéciale sur la situation des droits de l’homme 
au Myanmar – 20 août 2018 https://undocs.org/fr/A/73/332 
Nations Unies – Conseil des Droits de l’homme – rapport de la rapporteuse spéciale sur la situation des droits de 
l’homme au Myanmar – 2 mai 2019 https://undocs.org/fr/A/HRC/40/68  
Nations Unies – Assemblée générale : rapport de la rapporteuse spéciale sur la situation des droits de l’homme au 
Myanmar – 30 août 2019 https://undocs.org/fr/A/74/342 
28 https://undocs.org/fr/A/74/342 pp. 18-25. 
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4. Des résolutions / prises de position d’organisations internationales 
Des prises de position de responsables d’organisations internationales 
 

4.1. Des prises de position 
 
• Michelle Bachelet et Zeid Ra’ad Al Hussein, les deux derniers titulaires du poste de 

Haut-Commissaire des Nations Unies aux Droits de l’homme se sont exprimés à 
plusieurs reprises, en souhaitant que des enquêtes, pouvant déboucher sur des 
procédures devant la justice internationale, soient menées pour établir et qualifier 
les faits29. 

 En septembre 2018, Michelle Bachelet a dénoncé les crimes commis contre 
les Rohingyas - en mettant en cause l’armée du Myanmar - et a évoqué 
l’existence de « signes précurseurs » de génocide30. 

 En juillet 2018, Zeid Ra’ad Al Hussein a invité le Conseil de sécurité à 
déférer le Myanmar devant la CPI pour examiner des faits à l’encontre des 
Rohingyas qu’il qualifie de crimes de génocide et de crimes contre 
l’humanité31. 
Dans une déclaration de décembre 2017, il évoque la présence « d’éléments 
constitutifs d’un génocide »32. 

• En juillet 2018, dans une tribune publiée dans le Washington Post, Antonio Guterres, 
Secrétaire général des Nations Unies, a affirmé que les réfugiés Rohingyas au 
Bangladesh avaient été victimes d’un nettoyage ethnique33. 

• En mars 2018, au terme d’une visite au Bangladesh, Andrew Gilmour Sous-
Secrétaire général des Nations Unies aux Droits de l’homme déclare que « Le 
nettoyage ethnique des Rohingyas du Myanmar se poursuit »34.  

• Dans plusieurs déclarations depuis 2017, Adama Dieng, Conseiller spécial des 
Nations Unies pour la prévention du génocide35, a considéré que des faits étaient 
susceptibles d’être qualifiés de nettoyage ethnique, de crime de génocide et de crime 
contre l’humanité36. 
 

4.2. Des résolutions et prises de position d’organisations internationales 
 
• Le Parlement européen a adopté plusieurs résolutions traitant de la question des 

Rohingyas37. Dans ces documents, il est fait état des faits de violence à l’encontre 
des Rohingyas et de violations nombreuses des droits de l’homme. Pour étayer cette 

                                                 
29 Voir au point 3, les initiatives prises par le Conseil des Droits de l’homme pour répondre à cette demande. 
30 https://news.un.org/fr/story/2018/09/1023502 
31 https://news.un.org/fr/story/2018/07/1018242 
32 https://news.un.org/fr/audio/2017/12/1004481 
33 https://news.un.org/fr/story/2018/07/1018711 
34 https://news.un.org/fr/story/2018/03/1007612 
35 https://www.un.org/en/genocideprevention/index.shtml 
36 https://www.un.org/sg/en/content/sg/note-correspondents/2018-03-12/note-correspondents-statement-adama-
dieng-united-nations 
https://www.un.org/sg/en/content/sg/note-correspondents/2018-09-07/note-correspondents-statement-adama-
dieng-united-nations 
https://www.challenges.fr/monde/un-juriste-de-l-onu-parle-de-possible-genocide-pour-les-rohingyas_573499 
http://news.adakar.com/h/90438.html 
37 https://www.europarl.europa.eu/doceo/document/TA-8-2017-0500_FR.html 
https://www.europarl.europa.eu/doceo/document/TA-8-2018-0261_FR.html 
https://www.europarl.europa.eu/doceo/document/TA-9-2019-0018_FR.html 
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prise de position et qualifier les faits, le Parlement européen fait référence aux 
enquêtes de l’ONU et aux procédures en cours devant les juridictions internationales 
évoquées aux points 2 et 3 de cette note. 
  

• Le Conseil de l’Union européenne a constaté la … persistance des violations 
graves, généralisées et systématiques des droits de l'homme au Myanmar38 et a 
adopté des sanctions à l’encontre de l’État et de certains responsables39. 

 
• L’Assemblée générale de l’ONU a adopté plusieurs résolutions sur la situation 

relative aux droits de l’homme au Myanmar40. Ces résolutions s’appuient sur les 
enquêtes diligentées par le Conseil des Droits de l’homme des Nations Unies. 
Dans sa résolution de décembre 2019, l’Assemblée générale « Se déclare vivement 
préoccupée par la poursuite du signalement de graves violations des droits de 
l’homme et d’atteintes à ces droits ainsi que de violations du droit international 
humanitaire au Myanmar contre les musulmans rohingya et les autres minorités 
dans les États rakhine, kachin et shan, y compris les arrestations arbitraires, la mort 
en détention, la torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou 
dégradants, le travail forcé, la privation des droits économiques et sociaux , le 
déplacement forcé de plus d’un million de musulmans rohingya au Bangladesh, le 
viol, l’esclavage sexuel et d’autres formes de violence sexuelle et sondée sur le genre 
contre les femmes et les enfants, ainsi que les restrictions à l’exercice de la liberté 
de religion ou de croyance, d’e pression et de droit de réunion pacifique ». 
L’Assemblée « condamne vivement toutes les violations des droits de l’homme et 
atteintes à ces droits au Myanmar et demande aux autorités de ce pays, en 
particulier à son armée et à ses forces de sécurité, de mettre immédiatement un 
terme à toutes les violences et à toutes les violations du droit international, afin de 
garantir la protection des droits de l’homme au Myanmar »…41. 

 
 
  

                                                 
38 https://www.consilium.europa.eu/fr/press/press-releases/2018/02/26/myanmar-burma-council-adopts-
conclusions/ 
39 https://www.consilium.europa.eu/fr/press/press-releases/2018/02/26/myanmar-burma-council-adopts-
conclusions/ 
https://www.consilium.europa.eu/fr/press/press-releases/2018/06/25/myanmar-burma-eu-sanctions-7-senior-
military-border-guard-and-police-officials-responsible-for-or-associated-with-serious-human-rights-violations-
against-rohingya-population/ 
https://www.consilium.europa.eu/fr/press/press-releases/2018/12/21/myanmar-burma-eu-adds-7-military-and-
border-guard-police-officials-responsible-for-human-rights-violations-to-sanctions-list/ 
40 https://undocs.org/fr/A/RES/74/246 
https://undocs.org/fr/A/RES/73/264 
https://undocs.org/fr/A/RES/72/248 
41 file:///C:/Users/AEDE-ELS/Downloads/A_RES_74_246_F.pdf p.5. 
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5. Pour conclure… 
 

• Hormis l’ordonnance de la Cour internationale de Justice du 23 janvier 2020, décidant, 
à titre conservatoire que le Myanmar « doit […]   prendre toutes les mesures en son 
pouvoir afin de prévenir tout acte entrant dans le champ d’application de l’article II de 
la convention » incriminant le crime de génocide, il n’y pas actuellement de décisions 
de justice qualifiant les faits avec « l’autorité de la chose jugée ». 
 

• On dispose toutefois d’éléments d’information fiables et argumentés permettant de 
conclure, en l’état, à l’existence d’actes de violence à l’encontre des Rohingyas et de 
considérer qu’ils correspondent au concept « d’atrocités criminelles » tel que défini dans 
la brochure précitée des conseillers du SGNU, avec des faits pouvant être qualifiés de 
crime de génocide, de crime contre l’humanité, de crime de guerre ou de nettoyage 
ethnique.  
Il apparaît en outre que la responsabilité doit en être imputée à l’État du Myanmar et 
plus particulièrement à ses forces de sécurité. 

 
 La CPI a ouvert une enquête sur des crimes présumés relevant de sa 

compétence commis contre la population rohingya et décrits comme des 
actes de violence généralisés et/ou systématiques pouvant être qualifiés de 
« crimes contre l’humanité de déportation » et de « persécution pour des 
motifs d’ordre ethnique et/ou religieux ». Ces attaques dirigées contre les 
Rohingyas sont susceptibles d’avoir été menées dans le cadre « d’une 
politique » d’État. 

 La procédure en cours devant la CIJ concerne des violations de la 
convention de 1948 des Nations Unies pour la prévention et la répression 
du crime de génocide. 

 Les investigations menées par le Conseil des Droits de l’homme des Nations 
Unies concluent à l’existence de violations répétées des droits de l’homme 
à l’encontre de la population rohingya. Dans son rapport d’août 2019, la 
Mission internationale d’enquête évoque des personnes « soupçonnées 
d’avoir participé à des crimes de droit international, y compris des crimes 
de génocide, des crimes contre l’humanité et des crimes de guerre ». Elle 
souligne également que la responsabilité de l’État est engagée. En 
septembre 2018, la Mission indique que les faits commis à l’encontre des 
Rohingyas correspondent à des infractions constitutives du crime de 
génocide et elle considère que l’intention génocidaire est établie. 

 Se basant sur les éléments d’information à leur disposition, de hauts 
responsables des Nations Unies ont formulé des accusations de nettoyage 
ethnique et/ou de crime contre l’humanité et de crime de génocide dans de 
nombreuses déclarations publiques. 

 
• On dispose donc d’un faisceau d’éléments convergents et probants pour conclure 

actuellement à l’existence « d’atrocités criminelles » perpétrées à l’encontre des 
Rohingyas.  
Il appartient à présent à la justice internationale (CPI et CIJ) de mener à bien les 
procédures en cours pour qualifier définitivement les faits et établir les responsabilités. 

 
 


